




PLAN DE 
COOPERATION 

PNR MONTS 
ARDECHE

Le plan de coopération est un outil straté
permettant de formaliser la relation entre
communauté de communes et le Parc Na
Régional.

Il se traduit en plan d’actions sur plusieu
années. Le parc s’engage à un apport à l
stratégique, technique et financier.

Réciproquement la communauté de com
s’engage à mettre en œuvre la stratégie
à travers ses actions.

Il s’agit d’une feuille de route, outil soupl

Il s’agit d’approuver le plan de coopératio
période 2024-2026 annexé à la présente
délibération qui s’articule autour des axe
suivants 
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MODIFICATION DELIBERATION DE PRINCIPE 
SICTOM ENTRE MONTS ET VALLEES



RECRUTEMENT SAISONNIERS STATION
Monsieur le Président explique à l’assemblée qu’il appartient à l’organe délibérant d’autoriser le préside

recruter des agents saisonniers de droit privé pour faire fonctionner la station de ski. Pour la sa

2024/2025, les besoins sont les suivants :

- 1 chef de piste à compter du 12 novembre 2024,

- 2 dameurs pisteurs secouristes dont 1 recrutement à compter du 4 novembre 2024,

- 9 conducteurs de téléskis ou perchman,

- 5 caissiers,

- 1 nivoculteur en renfort,

- 1 régisseur(euse) à 15 heures hebdomadaires du 1er novembre 2024 au 30 avril 2025.

Les niveaux de recrutement et de rémunération seront déterminés selon la nature des fonctions exercée

le profil des candidats retenus.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget annexe stati



TRANSFERT PERSONNEL SICTOM EMBLAVEZ 
MEYGAL

Monsieur le Président explique que le SICTOM Emblavez Meygal gère la compétence coll

compétence traitement des déchets ménagers et qu’il a délégué la gesƟon de la compétence t

des déchets ménagers au SYMPTTOM, dont le SICTOM Emblavez Meygal est adhérent.

Les 4 intercommunalités membres du SICTOM Emblavez Meygal souhaitent récupérer la co

Collecte des déchets ménagers, conformément à l’arƟcle L.5211-17-1 du code général des co

territoriales, au 1er janvier 2025.

La resƟtuƟon de compétence donnera lieu à transfert de la totalité des agents du SIC

intercommunalités adhérentes, dont la Communauté de Communes Mézenc Loire Meygal.

Ainsi, 4 agents du SICTOM seront transférés à la Communauté de Commune



Agent
% temps 

 de 
travail

Statut Grade Poste

Agent 1 100 Titulaire
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe

Eboueur

Agent 2 100 Titulaire Adjoint technique Chauffeur PL, éboueur, agent polyvalent

Agent 3 100 Titulaire
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe

Chauffeur PL, éboueur, gardien de décheƩerie 
remplaçant

Agent 4 100 Titulaire
Adjoint technique 
principal de 2ème 
classe

Gardien de décheƩerie (St Julien Chapteuil), 
 chauffeur PL,  éboueur, agent polyvalent 

Conformément aux disposiƟons des arƟcles L5211-4-2 et L 5111-7 du CGCT, les agents transfér
conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable, à Ɵt
individuel les avantages acquis en applicaƟon de l’arƟcle L.714-11 du code général de la foncƟo
publique, ainsi que la parƟcipaƟon employeur au Ɵtre de la protecƟon sociale complémentaire (jusqu
son terme de la convenƟon de parƟcipaƟon).
 
Les modalités de ce transfert ont été soumises à l’avis préalable du Comité Social Territorial le 
septembre dernier.



CREATION SERVICE COMMUNE SECRETAIRE DE MAIR
La mutualisaƟon au sein de la Communauté de communes permet de garanƟr des services sur ce territoire rural et de répondre à des 

des maires.

Le secrétariat de mairie de remplacement en est une illustraƟon.

Face à la pénurie de secrétaires de mairie pour faire face à des remplacements, il a été évoqué la créaƟon du poste de secrétaire de mai

disposiƟon des communes pour effectuer des remplacements. L’objecƟf était de permeƩre aux communes de garanƟr la qualité et

services, par exemple : la possibilité de remplacer la secrétaire de mairie, en cas de maladie, un jour d’ouverture au public.

En milieu rural, les communes ont besoin de compétences dont le coût est trop élevé pour une commune isolée. La mise en commun

ressources est une réponse pour offrir des services correspondant aux aƩentes de la populaƟon et pour mutualiser les coûts.

Contrairement au transfert de compétence, la créaƟon du service commun n’emporte pas de dessaisissement des compétences de la co

commun n’est pas une personne morale, il n’a aucune aƩribuƟon propre. Ainsi un service commun apportera simplement son experƟse.

Les effets de ces mises en commun sont réglés par une convenƟon signée par le Président et les maires des communes concernées a

assemblées délibérantes respecƟves.

CeƩe convenƟon fixe l’objet de la mutualisaƟon, son périmètre, les moyens humains et matériels mutualisés ainsi que les modalités de re

charges de mutualisaƟon. 

Monsieur le Président propose de créer un service commun de secrétaire de mairie iƟnérant, en vertu de l’arƟcle 5211-4-2 du CGCT.

La créaƟon de ce service commun n’emporte aucun transfert de personnel. Il sera raƩaché au service des Ressources Humaines.

La convenƟon et le contrat de prestaƟon ont été soumis à l’avis préalable du Comité Social Territorial le 5 septembre dernier.



RECOURS AUX CONTRATS D’APPRENTISSAGE

Monsieur le Président expose au Conseil que l’apprenƟssage permet à des personnes âgées de 16 ans au m

29 ans révolus au maximum, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les meƩre 

dans une entreprise ou une administraƟon. Ce disposiƟf peut être ouvert, sous condiƟon, à des mineurs d

des majeurs de 30 ans et plus (personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou reprendre u

supposant l’obtenƟon d’un diplôme). CeƩe formaƟon en alternance est sancƟonnée par la délivrance d’u

d’un Ɵtre.

Il rappelle que ce disposiƟf présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les service

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualificaƟons requises.

Ce disposiƟf n’a jamais été mis en place dans la collecƟvité et il est aujourd’hui proposé de recourir

d’apprenƟssage dans les crèches, face aux difficultés rencontrées pour le recrutement des personnels.

La prise en charge des frais pédagogiques sera sollicitée auprès du CNFPT début 2025.

Le Comité Social Territorial a été consulté sur ceƩe quesƟon le 5 septembre dernier.



2 postes seraient créés en 2025



ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES 



Conditions applicables au 1er janvier 2025 : 

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL : 

 

Taux de remboursement des IJ : 80 % 

Risques Franchise en jours Taux 

Décès / 0.23 % 

Accident du travail ou maladie professionnelle  15 1.50 % 

Longue maladie, maladie longue durée 90 1.38 % 

Maternité / 0.74 % 

Maladie ordinaire 10 2.88 % 
 
 

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires
droit public : 

Aucun risque assuré. 

 

Pour financer le service proposé par le Centre de gestion, une cotisation annuelle indexée sur la 
même masse salariale que celle qui sert pour la cotisation obligatoire au CDG lui sera versée sur 
présentation d’un titre de recette spécifique. 

Le taux de cette cotisation annuelle est fixé à 0.08%. 



Modification tableau des emplois 

En second lieu, en raison d’une future réorganisaƟon des services administraƟfs, il est nécessaire

créer un poste d’assistant RH, gesƟonnaire paie et comptabilité, cadre d’emploi des adjo

administraƟfs, à temps complet.

L’agent recruté sera chargé de meƩre en oeuvre la législaƟon statutaire de la paie pou

Communauté de Communes, l’Office de Tourisme (EPIC) et la StaƟon des Estables (droit privé)

parƟciper à l’élaboraƟon du budget RH et au suivi de l’exécuƟon de la masse salariale, d’élabore

bilan financier du service enfance/jeunesse avec la Cheffe de Service pour la CAF, de gérer et su

les déclaraƟons d'accident de travail, absences pour maladie et dossiers de mainƟen de salaire

préparer et effectuer les mandatements et Ɵtres de receƩe en secƟon de foncƟonnement.



DM BUDGET GENERAL

Il s’agit principalement d’opérations d’ordre à la suite de l’intégration de certaines opérations au 
chapitre 21 et leurs amortissements et reprises de subventions attachées  

Fonctionnement Dépenses Recettes 
6419 – remboursement rémunérations  + 6000 € 
6811- dotation aux amortissements + 30618.21 €  
777 – recettes quote part subventions  + 13708 € 
70875 – remboursement communes frais   + 5910.21 
744 - FCTVA  + 5000 € 

Investissement Dépenses Recettes 
13912 3870 €  
13913 5209 €  
139173 4719 €  
28041411  2330 € 
28041412  1751.67€ 
280421  375 € 
280422  167€ 
28128  11486 € 
281352  4314 € 
28138  6575 € 
2815731  2834 € 
281578  176 € 
281838  276.54 € 
281848  76 € 
28188  257 € 
040 – opération d’ordre de transfert entre 
section (Total) 

13708 € 13708 € 

 



1312 228796.85 €  
1313 47580 €  
2128 162631.39 €  
21352 345086.13 €  
2138 526023.57 €  
2313 80797.71 €  
1322  228796.85 € 
1323  47580 € 
2031  80797.71 € 
2312  162631.39 € 
2313  871109.70 € 
041 – opération patrimoniale (Total) 1390915.65 € 1390915.65 € 
2111 16910.21 €   

 



COMPLEMENT TABLEAU AMORTISSEMENT







Exonération FRR

ATTENTION PERTE DE RECETTES A TERME LORSQUE LES EXO DES ZRR SERO
TERMINEES



COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES EXONÉRATION EN FAVEUR DES 
ÉTABLISSEMENTS APPARTENANT AUX ENTREPRISES QUI BÉNÉFICIENT DE 
L'EXONÉRATION PRÉVUE À L'ARTICLE 44 QUINDECIES A DANS UNE ZONE 
FRANCE RURALITÉS REVITALISATION 











Acceptation apport et transfert de propriété cyclo debout et
trottinettes EPIC



FONDS DE CONCOURS ALLEYRAC

Montant total des travaux HT : 19 722,07€

Fonds de concours : 11 900€ - (taux 60,34%)

Autofinancement : 7 822,07 - taux 39,66%)



FONDS DE CONCOURS CHAMPCLAUSE







FONDS DE CONCOURS QUEYRIERES

À la suite de la délibération du conseil municipal du 1er juin 2024, la commune de Queyrières 
sollicite un fonds de concours de la communauté de communes pour la rénovation et le 
chauffage des bâtiments publics  

Le plan de financement est le suivant  

 



FONDS DE CONCOURS FAY SUR LIGNON









DOSSIER LEADER - ATELIER
La SA  Brasserie L’Atelier a ouvert ses portes en 2021, dans le centre-bourg des Estables. Cet 
établissement, ouvert tous les jours, propose une restauration traditionnelle et brasse sa propre biè
Burle ». 

Soucieux de faire baisser ses charges de fonctionnement et notamment sa facture énergétique, la 
l’Atelier envisage d’investir dans une centrale photovoltaïque en autoconsommation.

Le toit du bâtiment sera équipé de panneaux photovoltaïques qui permettront de couvrir 65 % des b
électriques de l’activité grâce au stockage de l’énergie dans la phase de production (jour) et à sa re
nuit, notamment pour couvrir les besoins des chambres froides énergivores. 

Afin de réaliser ce projet, il convient dans un premier temps de procéder à des travaux préalables. 
toiture doit être reprise afin de permettre au projet photovoltaïque en autoconsommation de se réal
les meilleures conditions.

Le stockage de l’énergie par batteries permettra d’améliorer l’autoconsommation électrique de la B
L’Atelier et conduira à optimiser les charges de fonctionnement afin de gagner en compétitivité.





DOSSIER LEADER – SARL MICHEL

Bien équipé en matériel de production, la SAS Michel envisage à présent d’aménager un esp
spécifique afin de stocker plus de matières premières et ainsi mieux maîtriser ses coûts
production pour augmenter sa marge. L’objectif est également d’augmenter la capacité
production et la possibilité de stockage en vue d’une demande croissante.

Pour cela, elle souhaite faire appel à une entreprise locale qui réalise des structures en bois
viendront s’aménager dans le dépôt existant. Cet aménagement intérieur permettra d’optimise
processus de production et de garantir la pérennité de l’entreprise.

Ce nouvel équipement permettra d’augmenter le volume produit et de faire progresser la qua
des produits.

Ce projet contribue donc d’une part à la transition écologique et énergétique des entreprises
Haute-Loire mais aussi à la valorisation des ressources locales et des savoir-faire de no
territoire.

Le plan de financement est le suivant 





DOSSIER LEADER – CELLULE BOREALE 





AVENANTS PEEJ LANTRIAC 



TARIFS ECOLE DE MUSIQUE – AGENTS HORS CC





CONVENTION Montagne Massif Central et tarifs SAISON
2024-25



CONDITIONS GENERALES DE VENTE SKI ALPIN









MODIFICATION TAUX SUBVENTION DEMANDE













RAPPORT LOCAL SUR L ARTIFICIALISATION 







INFORMATION SUR LES MARCHES STADE 
BIATHLON

P RE E TU D E 5 9 00, 00 €       

E T U D E  F A U N E  F LO R E 7  9 87 , 5 0 €       

M O 23  3 6 0 , 00 €    

TRA V A U X  AE 23 7  21 7 , 80 € 

TOTAL 274 465,30 € 

E T A T 25% 6 8 6 1 6 , 33  €    

D E P A RTE M E N T  (20% ) 54 89 3 , 06  €    

RE G IO N  (3 5% ) 9 6  06 3  €

autofinancement 54 893,06 €    

Lot 1 – terrassement - entreprise Eyraud : 12
433,6 €
Lot 2 – Maçonnerie et équipements : 82 777 €
Lot 3 – Plantations Espaces verts  29007,7 €



Divers 




